
Vers un système 
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  Agora des DRH 
12 mars 2019 



Mission du Haut-Commissaire à la réforme des retraites  

Nommé en septembre 2017. 

Chargé de la préparation de la réforme : 

• Il organise la concertation avec les principaux acteurs du champ des retraites. 

• Il coordonne au niveau interministériel la préparation de la réforme des retraites, 
la rédaction des projets législatifs et réglementaires, et la mise en place du 
nouveau système. 
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Vote de la loi 

2018 

Travaux préparatoires 

Au-delà de 2020 

Mise en place 
progressive du 
nouveau système 
universel 



Contexte et constats 

sur le système de retraite 
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Des réformes significatives qui ont demandé des efforts importants 

• Le système de retraite a connu des réformes successives pour s’équilibrer  

―  Cinq réformes des retraites (1993, 2003, 2008, 2010, 2014) en 25 ans et des mesures paramétriques dans les lois 
de financement de la sécurité sociale.  

―  Plus de dix accords signés pour les régimes complémentaires AGIRC/ARRCO ; des modifications des paramètres 
de l’IRCANTEC . 

• Les réformes ont mobilisé les trois principaux leviers d’équilibre 

―  L’âge de départ à la retraite : allongement de la durée d’assurance pour partir au taux plein (1993, 2003, 2008, 
2014), recul des âges légaux (2010) et mesures incitatives de décote et surcote (2003, 2009). 

―  Le niveau des ressources : hausses de taux de cotisation, dans les régimes complémentaires (milieu des années 
1990, 2006, 2013, 2015) et plus récemment dans les régimes de base (2003, 2012, 2014), élargissements 
d’assiette et diversification du financement. 

―  Le niveau relatif des pensions : passage des 10 aux 25 meilleures années (1993), indexation des salaires portés 
au compte (1987) puis des pensions (1993) sur les prix, baisse des rendements dans les régimes complémentaires 
(1996, 2003, 2015).  
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2017 : Equilibre  
2036  et au-delà : 

Equilibre  

2021 et au-delà : 
Déséquilibre  

Notre système de retraite n’est pas menacé de faillite, même si son 
équilibre futur est dépendant de la croissance 
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Dépenses du système de retraites 

(en % du produit intérieur brut - PIB) 

Solde financier du système de retraites 

(en % du produit intérieur brut - PIB) 
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2017 : 13,8 %  

2022 : 13,5 %  

2070 : 14,4 %  

2070 : 11,6 %  

Source : COR 



En comparaison internationale, la France est bien positionnée en 
matière de niveau de vie des retraités 
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Le revenu moyen des 65 ans + 
% du revenu moyen de l’ensemble de la population  

Source : Eurostat pour 2016. 
Note :  le seuil de pauvreté est défini à 60 % du revenu médian  
des ménages après taxation et transferts sociaux. 

Source : OCDE (2017), Panorama des pensions, indicateur 6.1. 

Le taux de pauvreté parmi les 65 ans + : 

• est plus faible qu’au sein des autres groupes d’âge 

• est plus faible en France  que chez nos voisins européens 



Mais il présente plusieurs limites et génère des anomalies  

• Il est d’une redoutable complexité 

L’assuré qui bénéficie de plusieurs pensions (en moyenne, plus de 3 pensions liquidées par chaque assuré) 
se voit appliquer des règles différentes pour une même situation (âges de départ, droits familiaux, prise 
en compte des périodes d’inactivité, réversions) 

• Il génère des inégalités de traitement (qui ne sont pas toujours au profit des 
mêmes catégories)  

• Il est mal adapté aux mobilités professionnelles 

• Il est peu pilotable : il est difficile de fixer des objectifs communs à l’ensemble 
du système, plusieurs gestionnaires intervenant dans leur mise en œuvre 
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Un système de retraite composé de 42 régimes obligatoires 
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o 42 régimes de retraite obligatoires fondés sur des logiques professionnelles 
o Des règles de calcul des droits différentes entre les régimes 

Source : HCRR 



Un système qui est complexe et peu lisible pour l’assuré au 
moment de sa retraite 
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Si l’information sur les droits à retraite a 
considérablement progressé, la complexité 
demeure. 

En 2017, environ 3,1 régimes par personne  
Générations entre 1992 et 1949  
Tous les régimes sont concernés 
(bases et complémentaires) 

1/3 des personnes ont au moins 4 régimes 

250 000 personnes ont 7 régimes ou plus 

Source : GIP union Retraite  
Annuaire droits à l’information 2017 

3% des Français 
dépendent d'1 

seul régime 

36% des Français 
dépendent de 2 

régimes 

28%  des 
Français 

dépendent de 3 
régimes  

18% des Français 
dépendent de 4 

régimes 

11% des Français 
dépendent de 5 

régimes 

4% des Français 
dépendent de 6 
régimes ou plus 

Répartition des assurés par nombre de régimes d'affiliation 



Connection creates value 10 

Solide 

Qui durera toujours 

Egalitaire 

Simple 

Avantageux pour les retraités 

Adapté à la situation en France 

Peu coûteux pour les personnes 
en activité professionnelle 
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Enquête Fondapol, Les Français jugent leur système de retraite, octobre 2018 
 

Parmi les propositions suivantes, lesquelles caractérisent le mieux le système de retraite actuel ?  

Fragile 

Qui risque de disparaître 

Inégalitaire 

Compliqué 

Désavantageux pour les retraités 

Dépassé 

Coûteux pour les personnes en 
activité professionnelle 

Enquête auprès d’un échantillon de  
3 001 personnes, représentatif de la 
population française âgée de 18 ans 
et plus (24 au 29 septembre 2018) 



Un besoin de reconstruire la confiance dans le système 
de retraite  

• Répondre à un double paradoxe : 

• Les jeunes ont perdu confiance alors que le système n’est plus vraiment en danger 

• L’opinion croit à une paupérisation des retraités alors que les pensions liquidées n’ont 
jamais été aussi élevées  

• Répondre à l’ambivalence de l’opinion :  
• Le système est perçu comme complexe, inégalitaire, injuste et à bout de souffle. Le projet de 

réforme est perçu comme nécessaire mais une crainte que ce soit une régression 

• D’une façon générale, une dimension anxiogène à toute réforme  

Le système universel n’est pas une réforme de plus, mais une refondation, 
« pour une retraite, plus simple, plus juste, pour tous »  
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Le système universel de retraite : par répartition, contributif et solidaire 
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• Un système par répartition : fondé sur la solidarité entre les générations, où les actifs 
financent directement par leurs cotisations les pensions des retraités.   

• Un système contributif : où « 1 € cotisé vaut les mêmes droits » quel que soit le statut 
de celui qui l’a cotisé et le moment où il a été versé. 

• Des éléments de solidarité : comme aujourd’hui, avec l’opportunité de les harmoniser 
et de les revisiter pour les adapter aux réalités actuelles. 

• Un dispositif de minimum de pension : pour les personnes avec une carrière 
professionnelle avec de petits revenus ou à temps partiel. 



Une méthode ouverte 
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Une méthode ouverte pour l’adoption d’un projet de loi en 2019 
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Un dispositif étendu de participation citoyenne 

• 31 mai 2018 : organisation d’un atelier de prospective collaborative « En 2040, tous égaux 
dans le nouveau système de retraite » invitant des citoyens à explorer les futurs possibles 
du système de retraite, en présence du Premier ministre   

• 31 mai – 25 octobre 2018 : plateforme de participation en ligne  
https://participez.reforme-retraite.gouv.fr/ sur les grands enjeux de mise en œuvre d’un 
système universel de retraite, qui a enregistré 24 000 inscrits, 35 000 contributions et plus 
de 220 000 votes. 

• En septembre et octobre 2018 : 8 ateliers en région pour dialoguer avec les citoyens, qui 
ont réuni plus de 800 participants 

• 17/18 novembre et 1/2 décembre 2018 : atelier sous la forme d’un jury citoyen avec 
l’appui de la DITP et rédaction d’un avis citoyen remis au HCRR 

• 13 décembre 2018 : restitution du dispositif de participation citoyenne lors d’un 
évènement au ministère des Solidarités et de la Santé 

• De nouvelles initiatives en 2019 

https://participez.reforme-retraite.gouv.fr/
https://participez.reforme-retraite.gouv.fr/
https://participez.reforme-retraite.gouv.fr/
https://participez.reforme-retraite.gouv.fr/
https://participez.reforme-retraite.gouv.fr/


Point d’étape du dialogue constructif 
avec les partenaires sociaux  
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• Les grands principes du système : universalité, niveau des revenus soumis à cotisation, 

taux de prélèvement, technique de gestion 

• La prise en compte des interruptions de carrière et les minima 

• Les droits familiaux et conjugaux 
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Un premier cycle de dialogue constructif avec les partenaires 
sociaux conduit de mars à juillet 2018 
 
 



Premier bilan et orientations de travail avec les partenaires sociaux 
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La réunion multilatérale du 10 octobre 2018 
a eu pour objet de faire un bilan des six 
premiers mois de dialogue et de présenter 
les grands principes retenus pour la 
poursuite des échanges. 
 

Pour une présentation détaillée : https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-
systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous  

https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous
https://reforme-retraite.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/vers-un-systeme-universel-de-retraite-plus-simple-plus-juste-pour-tous


Rappel des principaux engagements du 10 octobre 2018 (1/2) 

• Un système commun à tous les Français 

– Les 42 régimes de retraite existants (régimes de base et régimes complémentaires obligatoires) seront concernés par 
la réforme.  

– L’ensemble des revenus d’activité des assurés (y compris les primes des fonctionnaires) seront pris en compte jusqu’à 
3 plafonds de la sécurité sociale (120 000 € bruts annuels). 

– Les taux de cotisations seront proches de ceux que connaissent aujourd’hui les salariés du secteur privé, de l’ordre 
de 28 %, avec une convergence de l’effort contributif des indépendants jusqu’à 1 PASS et des taux adaptés au-delà. 

– Le système universel sera géré en points.  

– Les règles de calcul des droits et les mécanismes de solidarité seront identiques pour tous les assurés.  

• La transition sera progressive  
– Les retraités actuels et les actifs proches de la retraite ne seront pas concernés par la réforme. 

– Les droits relatifs aux périodes travaillées avant l’entrée en vigueur du nouveau système seront conservés et honorés.  

– Les mécanismes de passage de l’ancien au nouveau système tiendront compte de la diversité des situations initiales. 
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Rappel des principaux engagements du 10 octobre 2018 (2/2) 

• Age de départ 

– Il y aura toujours un âge légal de la retraite à partir duquel on pourra liquider ses droits. Il restera fixé à 62 ans.  

• Droits familiaux 

– Des points seront accordés pour chaque enfant, dès le premier enfant, afin de compenser les impacts, sur la carrière 
des parents, de l’arrivée ou de l’éducation de l’enfant. 

– Des points seront accordés pour prendre en compte les interruptions d’activité liées aux aléas de carrière ou de vie 
(chômage, maladie, invalidité, etc.) ainsi que la maternité. 

• Droits conjugaux 

– Des pensions de réversion garantiront le niveau de vie des veuves et des veufs après le décès du conjoint. 

• Minimum de pension 

– Un dispositif de minimum de pension sera prévu pour les Français ayant travaillé toute leur vie à temps partiel ou 
avec des revenus modestes. 
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• Entrée en vigueur et génération concernée       

• Transition (conversion des droits)  

• Architecture financière         

• Conditions d’ouverture des droits et carrières longues     

• Départs anticipés pour pénibilité, handicap, amiante, invalidité ou inaptitude  

• Pilotage et objectifs         
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Un second cycle de dialogue constructif avec les partenaires 
sociaux de novembre 2018 à février 2019 
 



• Catégories actives et Régimes spéciaux                                

• Gouvernance et architecture institutionnelle (I)  

• Minimum et retour sur les dispositifs de solidarité            

• Gouvernance et architecture institutionnelle (II) 

• Cumul et transitions emploi-retraite                                      
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Un troisième cycle de dialogue constructif avec les partenaires 
sociaux de mars à mai 2019 
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En conclusion 



La retraite reflète les valeurs et les préoccupations d’une société  

 
Trois missions d’études des réformes des retraites en Europe ont été réalisées au premier trimestre 2018 (avec 
l’appui de la DAEI) :  

• En Suède, la valeur cardinale du travail et de la qualité de l’emploi ont conduit à privilégier l’allongement de 
la vie active : d’ici à 2026, sont prévus un relèvement de l’âge minimal de la retraite de 61 ans à 64 ans et de 
l’accès au minimum de pension de 65 ans à 67 ans. Ces mesures d’âge sont associées à une protection des 
travailleurs seniors contre le licenciement jusqu’à 67 ans, qui sera portée à 69 ans d’ici à 2023. 

• En Allemagne, l’impératif de compétitivité a primé sur l’objectif de niveau des pensions. De par la situation 
démographique, la dépense publique de retraite augmenterait de 2,5 points de PIB d’ici à 2050, pour 
atteindre 12,5 %. 

• En Italie, la capacité à préserver les intérêts des actifs d’aujourd’hui et des retraités de demain est au cœur 
du débat public, avec une remise en cause des réformes des années 2010 (dont la réforme « Fornero » de 
2011).   
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Conserver l’ADN de notre système tout en le transformant 
 
• Le système universel de retraite renoue avec le projet de la sécurité sociale de 1945  

• Une ambition qui s’inscrit dans un projet de société à l’échelle européenne  
• Une protection sociale rénovée : des droits attachés à la personne et non au statut ou à la profession 

• Des cadres collectifs renforcés : solidarité entre les actifs pour un système plus robuste face aux aléas de l’avenir 
(et non des solidarités professionnelles dont l’avenir est incertain) et solidarité entre les générations 

• Un système de retraite qui prend en compte la mobilité professionnelle et la diversité des parcours de vie 

• Une volonté de rétablissement de la confiance dans le système de retraite  
• Un système plus lisible et transparent 

• Dont le pilotage est effectif 

• Qui garantit aux jeunes actifs qu’ils ne seront pas sacrifiés 

• Un projet qui vise à protéger, libérer et unir les Français 
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Restons en contact ! 

www.reforme-retraite.gouv.fr 

@retraite_gouv 

Haut-Commissaire à la réforme des retraites  
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http://link.diffusion.social.gouv.fr/c?p=xBDyLXJ_0INlSEnQvGdaOEwaddDbxBDQsNCyUtCYfucSR9C68NCc0IhZBHNW2SBodHRwczovL3R3aXR0ZXIuY29tL01pblNvbGlTYW50ZaU2MzAxMMQQZV7Q1dDZetC40IVG0LnqYwLQ2O3QzeC9bGluay5kaWZmdXNpb24uc29jaWFsLmdvdXYuZnLEFNCoFnBC0MQ-CNCc0LIGRtC60LJYe-lCfOEx
http://link.diffusion.social.gouv.fr/c?p=xBDyLXJ_0INlSEnQvGdaOEwaddDbxBDw0Lk2dNCY0MIQQNCKI9CnJmRT0NTQqNlXaHR0cHM6Ly93d3cubGlua2VkaW4uY29tL2NvbXBhbnkvaGF1dC1jb21taXNzYWlyZS0lQzMlQTAtbGEtciVDMyVBOWZvcm1lLWRlcy1yZXRyYWl0ZXMvpTYzMDEwxBBlXtDV0Nl60LjQhUbQuepjAtDY7dDN4L1saW5rLmRpZmZ1c2lvbi5zb2NpYWwuZ291di5mcsQU0KgWcELQxD4I0JzQsgZG0LrQslh76UJ84TE

